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LETTRE D'ENTENTE
ENTRE
HYDRO-QUEBEC
ET
LE SYNDICAT DES EMPLOYE-E-S DE METIERS D'HYDRO-QUEBEC,

SECTION LOCALE 1500, SCFP (FTQ)

OBJET : RESPONSABILISATION - EXPLOITATION DISTRIBUTION
CONSIDERANT LES NEGOCIATIONS DANS LE CADRE DU DOSSIER « RESPONSABILISATION »

MALGRE TOUTE DISPOSITION CONTRAIRE PREVUE A LA CONVENTION COLLECTIVE, LES PARTIES CONVIENNENT DES

PARTICULARITES SUIVANTES APPLICABLES DANS LES CENTRES D'EXPLOITATION DE DISTRIBUTION (CED) :

1- REUNIONS SANTE ET SECURITE PREVUE A L'ARTICLE 12.11 DE LA CONVENTION COLLECTIVE:
» CINQ(5) REUNIONS DE SANTE ET SECURITE AU LIEU DES DOUZE (12) PREVUES A CET ARTICLE SERONT TENUES
PAR ANNEE;
» UN GUIDE SUR LES REUNIONS SANTE ET SECURITE SERA PREPARE PAR LA DIRECTION, BASE SUR CELUI EXISTANT
AU CED MONTREAL. IL SERA DIFFUSE A TOUS LES CED;
> LES ORDRES DU JOUR ET COMPTES RENDUS DE CHAQUE REUNION SERONT DIFFUSES A TOUS LES AUTRES CED;

» UN EFFORT SERA FAIT POUR PERMETTRE LA PARTICIPATION DE 100% DES OPERATEURS.

2- LA DIRECTION IDENTIFIE DES OPERATEURS POUR FAIRE DU COACHING (COMPAGNONAGE):
» L’OPERATEUR « COACH » NE RECEVRA AUCUNE REMUNERATION SUPPLEMENTAIRE POUR CE TRAVAIL;
» L’OPERATEUR « APPRENANT » SERA SUR LA MEME HORAIRE QUE L’OPERATEUR « COACH » ET IL SERA
REMUNERE AU TAUX DE SALAIRE REGULIER SOIT LE TAUX SIMPLE;

» UNSUIVISERA FAIT REGULIEREMENT AU SUPERIEUR IMMEDIAT.

3- LA FORMATION AUTODIDACTE SERA PREVILIGIEE POUR FORMER OU INFORMER LES OPERATEURS SUR LES
CHANGEMENTS POUVANT AFFECTER LEUR TRAVAIL. LES MOYENS UTILISES SERONT LE COURRIER ELECTRONIQUE,

LES BULLETINS, LES AIDE-MEMOIRE, LES VIDEOS.

4- LES OPERATEURS EXECUTERONT EN « TEMPS REEL » L’ENSEMBLE DES OPERATIONS POUR L’ELABORATION ET LA
REALISATION DES PLANS DE MANEUVRES SUIVANTS : LES DOSSIERS DE « TYPE SIMPLE » SOIT SIX(6) MANGEUVRES
ET MOINS D’OUVERTURE OU DE FERMETURE. LA VERIFICATION EST EFFECTUEE PAR L’OPERATEUR QUI EXECUTE

LE PLAN DE MANGEUVRE .
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5- LA DIRECTION PROCEDERA A L’AJOUT D’UNE POSITION RELEVE A L'EXCEPTION DES ENDROITS OU CET AJOUT A ETE

FAIT. DES NEGOCIATIONS LOCALES AURONT LIEU POUR INTEGRER CETTE POSITION DANS LA CEDULE.

NOTE : LESARTICLES 1,2 ET 3 DE LA PRESENTE SONT APPLICABLES A COMPTER DU 1™ JANVIER 2002

CETTE LETTRE D’ENTENTE N’ A POUR BUT QUE DE REGLER LES CAS PARTIUCLIERS MENTIONNES PAR LA PRESENTE ET NE

SAURAIT ETRE INVOQUEE EN TOUTE AUTRE CIRCONSTANCE.

SIGNE A MONTREAL LE 4 JUILLET 2001.

HYDRO-QUEBEC SYNDICAT DES EMPLOYE-E-S DE METIERS
D'HYDRO-QUEBEC, SECTION LOCALE 1500
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